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Bilan complémentaire suite à un traumatisme 
 

Le bilan complémentaire est effectué uniquement après le bilan circonstanciel et le bilan d’urgence vitale, 
une fois que les lésions menaçant la vie de la victime ont été identifiées et traitées, et que les manœuvres 
de réanimation ont été initiées. 

Devant une personne victime d’un traumatisme, il convient : 

• d’interroger la victime afin de pouvoir : 

o rechercher le mécanisme de l’accident, 

o analyser les plaintes exprimées, 

o rechercher ses antécédents médicaux. 

• d’examiner la victime pour identifier les signes visibles de traumatisme. 

 

Interrogatoire de la victime 

• Rechercher le mécanisme de l’accident. 

Les informations recueillies, lors de l’interrogatoire de la victime et des témoins, permettent de 
compléter celles relevées lors du bilan circonstanciel et facilitent l’examen ou la recherche d’une 
lésion et apportent des renseignements essentiels à la prise en charge médicale de la victime. 

Un choc, une décélération brutale, une chute, un faux mouvement, le contact avec un objet tranchant 
ou contondant, le contact avec un liquide chaud sont les principales causes des lésions traumatiques. 

La violence du choc générateur des lésions est appréciée et doit faire rechercher et suspecter des 
lésions sérieuses comme une atteinte de la colonne vertébrale ou des organes internes. 

Le mécanisme de l’accident permet de rechercher ou de suspecter des lésions. Ces informations 
doivent être retranscrites. 

Ainsi, suite à un accident de la circulation, il convient de préciser si le choc était frontal, latéral ou 
arrière, si la victime était porteuse d’une ceinture de sécurité ou d’un casque et si l’airbag s’est 
déclenché. 

Lors d’une chute, il faut préciser sa hauteur et sur quoi la victime est tombée. 

• Analyser les plaintes exprimées. 

Les plaintes et la douleur exprimées par la victime doivent faire l’objet d’une analyse. Elles donnent 
des informations essentielles qui doivent être communiquées lors de la transmission du bilan et lors 
de la prise en charge de la victime par une équipe médicale. 

Ainsi, l’impossibilité de bouger un ou plusieurs membres et la présence de sensations particulières 
comme des fourmillements ou des décharges électriques dans les membres font suspecter une 
atteinte des nerfs ou de la moelle épinière. 

• Rechercher les antécédents et les traitements médicaux en cours. 

Demander à la victime ou à son entourage quels sont ses antécédents et si elle prend habituellement 
des médicaments (si possible, récupérer une ordonnance en cours de validité). 

La connaissance des antécédents peut aider le personnel médical à la prise en charge du blessé et 
éviter certaines mesures qui pourraient mettre en danger la victime. 
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Examen de la victime 

L’examen de la victime permet de rechercher des signes de traumatismes. 

Une palpation de la victime « de la tête aux pieds » permet de relever les points douloureux, parfois non 
exprimés. 

Si un traumatisme du rachis est suspecté ou si la victime traumatisée présente un trouble de la conscience, 
une stabilisation du rachis cervical doit être réalisée, si possible, avant de rechercher les lésions. 

À l’issue du bilan complémentaire : 

• réaliser les gestes de secours nécessaires (position d’attente, pansements, restriction…) dans l’attente 
d’un renfort ou d’une mise en condition de transport de la victime (immobilisation, relevage, 
installation sur un brancard…) ; 

• transmettre le bilan pour obtenir un avis médical ; 

• surveiller la victime. 

 

  


